
LE PRIX COURANT

Biscuits, gaufres, gâteaux et autres
produits de la boulangerie composés en

totalité ou en partie d'oeufs ou d'une
ospèce quelconque de fleur ou de farine,
quand on y mêle du chocolat, des aman-
des, des fruits ou de la confiserie; aus-
si les écorces de fruits confits, le maïs
ôti, confit, les amandes confites, les
fruits confits, les bonbons de sucre et
4-s confiserIes de tout genre-22 1-2
tour 100 ad valorem.
Sucre et sirop d'érable-1 cent.
Marinades, y compris les amandes ma-

rinées; les sauces de tout genre et les
ptes et sauces à poisson-32 1-2 pour
luO ad valorem.

Jus de cerises et jus de pruneaux,
bu vin de pruneaux, et jus d'autres fruits
rt sirop de fruits, nonalcoollque--17
1-2 pour 100 ad valorem.

Eaux minérales et imitations d'eaux
minérales naturelles, en bouteilles ou
n cruches.-17 1 2 pour 100 ad valorem.

Iiui!es essentielles-7 1-2 .pour 100 ad
valorem.

Vignes; groseillers, framboises et ga-
deliers-17 1-2 pour 100 ad valorem.

Voitures de fermes, et parties com-
plètes de ces voitures-22 1-2 pour 100
ai valorem.

Charrues, herses à dents et à disques,
moissonneuses, faucheuses, engerbeuses,
?br'ts et plantoirs agricoles, râteaux à
cheval. cultivateurs; batteuses mécani-
-Pes, y compirs ameulonneuses à vent,
npocheuses, peseuses alimentateurs,
automatiques pour ces batteuses; et les
parties complétées importées pour la ré-
paration des articles qui précèdent.,-

pour 100 ad valorem.

\Machîines portatives avec chaudières
uhbinées. manèges et machines à trac-

on pour fins agricoles; chargeur à foin,
irrachoirs à pommes de terre, hache-
'bllrrage. broyeurs à grain, tarares, at-

* eh.-foin, rouleaux de fermes ou de
hamps, étendeurs d'engrais, sarcleurs et
ubu'ins à vent; et les parties complé-

importées pour la réparation des
rtilies qui précèdent, excepté arbres de

['ansmission-20 pour 100 ad valorem.
Mules en grès, non montées, termi-
' solu non-5 cents par 100 livres.

Pierre. granit, grès, pierre calcaire, et
autre pierre à monuments ou pier-
bâtir, excepté le marbre, le brec-
et l'onyx, manufacturé, ou non

taillé ni poli-12 1-2 pour 100 ad

Arloise à toiture-55 cents par 100
-ý carrés.

trique à pavage vitrifiée, ni ornemen-
ni décorée d'aucune façon, et blocs

Pavage en pierre-17 1-2 pour 100 ad

Oxde d(: for comme couleur--22 1-2
ori0 ad vnc'remî

Auta ialriqfué et non simplement
produits Ce l'amiante, ou arti-

Pour ,eo Eatea d I*ttru, de Comptes, Bimets, de

c'es don' 1tmiinte fournit la matière
cer,'titutive ayaat le plus de valeur, y
compris les tissus composés en tout ou
en partie d'amiante-22 1-2 pour 100 ad
valorem.

Encre à impriner-17 1-2 pour 100 ad
valorem.

Coutellerie, plaquée ou non, savoir:-
Couteaux de poche, canifs, ciseaux et
cisailles, couteaux et fourchettes pour
fins de ménage et articles de table. en
acier-27 1-2 pour 100 ad valorem.

Clochettes et gongs; coins et filets en
cuivre pour imprimeurs-27 1-2 pour 100
ad valorem.

Bassins, urinoirs et autres articles de
plomberie pour salles de bain ou de toi-
lette; baignoires, éviers et cuves de la-
voir en terre, grès, ciment ou argile, ou
d'autres matériaux-32 1-2 pour 100 ad
valorem.

Instruments en cuivre pour fanfares-
22 1-2 pour 100 ad valorem.

Horloges, montres, chronomètres, clés
de montres et d'horloges, cages d'horlo-
ges et mouvements d'horlogerie-27 1-2
pour 100 ad valorem.

Casses et armoires pour caractères
d'imprimerie-27 1-2 pour 100 ad valo-
rem.

Planches en bois-22 1-2 pour 100 ad
valorem.

Canots et petits bateaux en bois, sans
force motrice-22 1-2 pour 1110 ad va-
lorem.

Plunies brutes, non ouvrées, colorées
ni autrement fabriquées. - 22 1-2 pour
100 ad valorem.

Appareils antiseptiques de pansement
chirurgique tels que coton absorbant, co-
ton en laine, charpie, laine d'agneau, fi-
lasse, jute, gaze et étoupe préparés pour
servir aux pansements chirurgiques, ne-
turels ou imprégnés de substances médi-
einales; trousses de chirurgiens, pessai-
res, et bandaques suspenseurs de toute
sorte-17i pour cent ad valorem.

Glaces 'non biseautées, en feuilles ou
carreau ayant plus de 7 pieds carrés et
ne dépassant pas 25 pieds carrés, chaque
glace.-25 pour 1 0 ad valorem.

Véhicules à moteur, autres que pour
chemins de fer et tramways, et automobi-
les et parties d'automobiles, non compris
les pneus en caoutchouc.-30 -pour 100 ad
valoremi.

Mlarmites en fer ou acier pour la fabri-
cation' de la pulpe de bois. - 27 1-2
pour cent ad valorem.

Bottes d'iqstrumente de musique, ca-
settes en bottes- de fantaisie, porte feuil-
les, sacs, réticules, porte-cartes, bourse,
porte-monnaie, porte feuilles pour mon-
ches artificielles, fabriqués entièrement
ou pour la plus grande partie en cuir. -
30 -pour cent ad valorem.

Tableau C. - Produits originaires du
Canada à être admis aux Etats-Unis aux
taux de droit ci-après mentionnés, lorsque

ces produits sont importés du Canada. Ce
tableau énumère les exceptions que l'on
n'a pas cru devoir comprendre dans les
autres.

Aluminuni à l'état brut'-5 cents par
livre.

Aluminium en plaques, feuilles, barres
et tiges. -- 8 cents par livre.

Lattes. - 10 cents par mille.
Bardeaux. - .30 cents par mille.
Ais, planches, madriers et autres bois

sciés, rabottés ou dressés sur un côté. -
50 cents par mille pieds.

Rabotés ou dressés sur un côté et lin-
guetés, ou rabotés ou dressés sur deux
côtés. - 70 cents par mille pieds.

Rabotés ou dressés sur trois côtés, ou
rabotés et dressés sur deux côtés et lin-
guetés. - $1.121 par mille pieds.

Rabotés et dressés sur quatre côtés. -
$1.50 par mille pieds.

Minerais de fer, y compris les minerais
Ple fer manganésifères et les scories ou
résidus des pyrites brûlées. - 10 cents
par tonne de 2,240 livres.

Les poussières ou menus de charbon de
toute sorte, susceptibles de passer à tra-
vers un crible de un demi-pouce. - 15
cents par tunne de 2,241) livres.

Dans l'estimation de la mesure de plan-
ches, sous le régime de ce tableau, il ne
-cra fait aucune déduction à cause du ra-
botage ou de l'évidement du bois.

Tableau D. - Articles croissant, pro-
duits ou fabriqués aux Etats-Unis béné-
ficlait, à leur entrée au Canada des taxes
de douane spéciales ci-après indiquées,
lorsqu'ils sont importés des Etaats-Unis:

Ciment de Portland, et chaux hydrauli-
que, en barils, sacs ou barriques, y com-
pris le poids de l'emballage. -- Il cents
par 100 livres.

Arbres, à savoir: ,pommiers, pêchers,
polliers, pruniers et cognassiers, de tou-
tes capèces et petits pêchers connus sous
le nom des -June buds". - 2& cents res-
pectivenent.

Lait concentré, y compris le poids de
l'emballage. - 2 cents par livre.

Biscuits non sucrés. - 20 pour cetn ad
valorei.

Fruits en boites de fer-blanc herméti-
quenient fermées ou autres emballages
herniétiques, y compris le poids de l'em-
ballage. - 2 cents par livre.

Piataches de terre (peanuts) décorti-
quvées. -- 1 cent par livre.

Pistac-hes de terre non décortiquées. -
cent pal- livre.

Charbon, bitumineux, charbon en gros
lorc-jux et le tout venant de la mine, y

compirs la houille bitumineuse peuvant
pass4 r à travers une claie de trois quarts
de pouce. - 15 cents par tonne.

Les bonnés Mnoeurs et la morale sont
des amies jurées et de fermes alliées.-
(Watts).
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